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I.A. INTRODUCTION 

Par délibération en date du 23 mars 2017, le Conseil Municipal a prescrit la révision du Plan Local 

d’Urbanisme.  

À cette occasion, et conformément aux articles L.103-2 à L.103-6 et L.600-11 du Code de l’urbanisme, 

le Conseil Municipal a délibéré sur les objectifs poursuivis et sur les modalités de la concertation 

associant, pendant toute la durée de l’élaboration du projet de révision du PLU, les habitants et toutes 

les autres personnes concernées (dont les acteurs institutionnels prévus à l’article L. 132-7).  

Le PLU est conçu pour fournir le cadre juridique et règlementaire nécessaire à la mise en œuvre de 

projets qui s’inscrivent dans la dynamique d’une politique communale d’aménagement et de 

développement maitrisé. À ce titre, il est l’expression d’un projet politique, et est élaboré :  

- Avec la population dans le cadre de la concertation,  

- Avec les Personnes Publiques qui demandent à être associées lors de l’élaboration du projet.  

Document global et prospectif, le PLU doit être à la portée de tous les citoyens. Cette lisibilité est liée à 

une procédure d’élaboration favorisant un dialogue, et à un contenu adapté à une meilleure 

compréhension du projet.  

C’est dans ce cadre que la concertation avec l’ensemble des acteurs a été définie et menée tout au 

long du processus de révision du Plan Local d’Urbanisme, depuis sa prescription jusqu’à l’arrêt du projet. 
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I.B. LES MODALITES DE LA CONCERTATION 

Les modalités de la concertation ont été définies par la délibération du Conseil Municipal en date du 

23 mars 2017. Ainsi, les modalités de concertation devant être mises en œuvre prévues dans la 

délibération sont :  

- l’ouverture d’un registre en mairie afin que chaque habitant puisse faire des remarques, des 

observations ; 

- la possibilité pour tout habitant d’écrire au Maire par courrier ou par courriel; 

- La diffusion des comptes-rendus sur le site internet de la mairie ; 

- La diffusion d’article dans la presse et dans le bulletin municipal ; 

- L’organisation de plusieurs réunions publiques pour échanger sur le projet 

La commune de Virieu-le-Grand s’est engagée pour la révision de son PLU dans une démarche 

d’élaboration concertée du document, au travers de réunions publiques à destination des habitants 

de toute la commune, mais aussi d’informations sur divers supports de la commune, …  

Le projet de révision a fait l'objet d'une concertation avec les habitants. Les réunions publiques de 

concertation ont notamment permis aux habitants d’exprimer attentes et avis sur le projet de PLU.  

La concertation a également encouragé la participation des personnes publiques associées et acteurs 

du territoire. 

 

Un premier projet a été arrêté le 2 mars 2020 et un bilan de la concertation réalisée dans cette première 

phase d’étude a été tiré par le conseil municipal, constatant que les observations écrites et les débats 

au sein des deux réunions publiques contribué à l’évolution du document présenté au conseil 

municipal. 

 

Suite au changement de municipalité en 2020, le projet arrêté en mars 2020 n’a pas fait l’objet 

d’enquête publique. 

Le 15 avril 2022, le conseil municipal a décidé de reprendre l’étude du PLU. La délibération prévoit la 

poursuite des modalités de la concertation décidé dans la délibération de prescription. 

 

Extrait du bulletin municipal de Juillet 2022. 
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I.C. LA MISE EN ŒUVRE DE LA CONCERTATION ET LA 

PRISE EN COMPTE DE CELLE-CI DANS LE PROJET DE PLU 

 

a Registre en mairie et courriers au maire 

Un registre a été mis à disposition des habitants le souhaitant en mairie durant toute la durée de la 

procédure.  

Comme indiqué dans la délibération du 2 mars 2020 arrêtant une première fois le projet de révision du 

PLU : 

« Les demandes écrites parvenues à la Mairie en cours d’étude étaient ponctuelles portant 

essentiellement sur la constructibilité de telle ou telle parcelle. » 

 

b Réunions publiques avec la population 

Lors de la première phase de l’étude, de 2017 à 2020, deux réunions publiques ont été organisées : 

11 décembre 2018 : Diagnostic et PADD 

 

25 juin 2019 : Traduction règlementaire du PADD 
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Dans la délibération du 2 mars 2020,un bilan de la concertation réalisée dans cette première phase 

d’étude a été tiré par le conseil municipal, constatant que les débats au sein des deux réunions 

publiques avaient en particulier fait émerger les questions suivantes : 

« 1°/ des inquiétudes quant à l’ambition du PLU en matière d’accroissement de la population ; 

2°/ des inquiétudes sur le possible déclassement en zone agricole ou naturelle de parcelles 

aujourd’hui constructibles ; 

3°/ des interrogations sur le fait de contraindre le développement alors que des secteurs agricoles 

pourraient devenir constructibles ; 

4° : des questionnements sur le stationnement en centre bourg » 

 

 

Dans le cadre de la reprise du PLU, une troisième réunion publique a été organisée le 19 juin 2024, afin 

de présenter le nouveau projet de révision du PLU. 

 

 

Cette réunion publique a regroupé entre 20 et trente personnes. 
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Réunion publique du 19 juin 2024 
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I.D. BILAN DE LA CONCERTATION 

Les modalités de la concertation telles que définies dans la délibération de prescription du PLU ont été suivies. 

Il faut noter que la concertation n’a suscité que peu de remarques et observations par écrit, que ce soit au 

niveau du registre mis à disposition en mairie ou au niveau des courriers à Mme. le Maire et ce bien que des 

informations soient données sur le site internet en particulier avec la publication des présentations des 

réunions publiques. 

En tout état de cause, ces remarques et observations portaient uniquement des demandes pour que des 

parcelles privées appartenant aux demandeurs soient classées constructibles dans le nouveau PLU. En ce 

sens, ces observations et demandes qui ne concernaient pas des questions générales sur l’avenir de la 

commune et son développement en termes d’aménagement du territoire ont peu nourri la réflexion sur le 

PLU et son PADD. 

 

En revanche les trois réunions publiques, qui se sont déroulées :  

Le 11 décembre 2018 : présentation du diagnostic et du PADD,  

Le 25 juin 2019 : Traduction règlementaire du PADD 

Le 19 Juin 2024 Traduction règlementaire du nouveau PADD suite à la reprise de l’étude 

Et ont rassemblé, à chaque fois, entre une vingtaine à une trentaine de personnes ont été l’occasion 

d’échange et de débat. 

 

Dans la délibération du 2 mars 2020,un bilan de la concertation réalisée dans cette première phase d’étude 

a été tiré par le conseil municipal, constatant que les débats au sein des deux réunions publiques avaient en 

particulier fait émerger les questions suivantes : 

« 1°/ des inquiétudes quant à l’ambition du PLU en matière d’accroissement de la population ; 

2°/ des inquiétudes sur le possible déclassement en zone agricole ou naturelle de parcelles 

aujourd’hui constructibles ; 

3°/ des interrogations sur le fait de contraindre le développement alors que des secteurs agricoles 

pourraient devenir constructibles ; 

4° : des questionnements sur le stationnement en centre bourg » 

 

La troisième réunion publique a rappelé l’historique particulier de la révision du PLU, a présenté le nouveau 

PADD et a été l’occasion de rappeler que le PLU s’inscrit dans une hiérarchie de documents de niveau 

national (code de l’urbanisme), régional (SRADDET), intercommunalité (SCoT) avec lesquels il se doit d’être 

conforme ou compatible. 

Trois questions d’ordre général ont été posées par le public autour de la question des risques, de l’avenir de 

la base de loisirs et du développement possible des zones d’activités. La réunion publique a été l’occasion 

d’apporter des informations sur ces trois points. 

 

Toutes ces questions et préoccupations générales autour des grands objectifs du PLU sont venues nourrir 

l’étude du dossier présenté au conseil municipal et ont permis de préciser le diagnostic et de faire évoluer le 

projet vers une plus grande cohérence d’ensemble.   

 

La concertation a donc ainsi contribué à l’évolution du document tel qu’il a été arrêté par le conseil 

municipal. 

 

 


